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REPUBLIOUE DU BMIIN

PRESIDEI{CE DE LA P.EPUBLIOUE

DECRET i{o 96-1 99 du lO Mai '1 996

portânt abrogation du Décret NoÿA-
82 du 1er Avril 1994 portant Créa-
tion et Organisation de lrEtat-Major
Particulier du Président de la
République.

LE PRESTDEI{T DB LA REPUBLISUE,

CHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

\ru Loi No90-0f2 du 11
1a République du B

ilx

Décembre 199O portant Constitution
en].ndc

VU 1a proclamation le '1 er Avril 1996 par 1a Cour Constltution-
ne1-1e des résultats définitifs de 1télection présirtentielle
du 18 Mars 1996 ;

VU 1e Décret IIo95-1 28 du 09 Aw'i1 1996 portant conposition du
Gouvernement I

VU Ie Décret 5o94-82 du 1er Avril 1994 portant créatlon et
organisation de l-tEtat-Major Particulier du Président de 1a
République ;

SUR Proposition du Président c1e 1a République, Chef de lrEtat,
Chef du Gouvernement

Le Conseil des ltlnistres entendu en sa séance du 08 Mai 1996

CRETE

Article 1er.- Sont et demeurent abrogées 1es dispositions du
IËFëfT'dt4-82 d.u ler Avrif '1 994 portant création et^organisa-
tion de llEtat-llajor Particulier âu Président de 1a République.
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Article 2. - Le personnel mil-itaire en service à ltEtat-l',lajor
Pffilïer du Èrésident de 1a République est remis à 1a éispo-
sition du Mi-nistre délégué auprès du Président de 1a République rchargé de Ia Défense Nationale.

Art:-c:-e 1..- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions
aîffie s contraires, prend effet poür cornpter cu'OB Mai 'l 996et sera publié au Journal Officiel.

Falt à CoîONOU, 1e lO Mai 1996

Par 1e Président de 1a képublique,

Chef de lrEtat,
Chef du Gouvernement,

-,,/ ]

Le Premi-er i,iini stre, chargé de 1a
Coordination de ltActicn Gouverne-
mentale et des Relations avec 1es
Institutions,

hr
fr l, ,..

flathieu KEREKOU.-

Le Ministre des Finance s,

It{altre Adri en HOIJNCBEDJI

Le l{inist\ dé1égué auprès d
de 1a République, Chargé de
l'trationale, .

u Président
Ia Défense

À l-iations
u
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